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EN RÉSUMÉ

Par définition les entrées de ville et de village désignent 
l’urbanisation qui se développe de part et d’autre des 
principales voies d’accès, conséquence des politiques 
d’aménagement du territoire et de l’évolution du mode de 
vie.

Elles doivent rendre perceptible, pour l’usager, la frontière 
entre l’environnement rural et urbain et créer ainsi des effets 
de porte. Les espaces appelés entrées de ville de village 
constituent des territoires à part.

En effet ces entrées matérialisent le premier contact de 
l’usager avec la ville, le village et offrent parfois en aperçu qui 
ne reflète pas les atouts des ensembles bâtis et paysagers :

un manque d’organisation urbain, un aspect routier/
piéton déséquilibré, un traitement hétéroclite du bâti… 
Pourtant ces entrées jouent un rôle important d’accueil 
et influent sur la perception et donc l'attractivité du 
territoire.

Ce passage est parfois compliqué pour le visiteur, frappé 
par les nombreux affichages publicitaires, perdu dans 
les espaces industriels et commerciaux ou encore dans 
une échelle qui n’est plus celle du piéton. Ces entrées de 
ville et village constituent  alors un enjeu important dans 
l’image d’un territoire.

éléments de contexte : Entrées de ville et de village

Croquis d'une entrée d'agglomération qualitative © AUDRR 

" Le paysage et le décor naturel sont 
deux choses différentes. 

Un paysage c'est une composition 
faite par l'homme de structures et 
d'espaces conçus pour répondre 
aux besoins de ses habitants, et 
lorsque ces besoins - économiques, 
sociaux, idéologiques - changent, 

alors le paysage se modifie, ce qui 
n'est pas toujours du goût de tout le 
monde."  John Brinckerhoff Jackson, " Des 
maisons et des autoroutes", Les Carnets du 
paysage, Arles, Acte Sud

Les entrées de ville et de village 
constituent des territoires à part. 
Cependant elles offrent parfois un 

aperçu qui ne reflète pas les atouts 
des ensembles bâtis, paysagers et 
naturels des villes et villages.

Revaloriser, requalifier et organiser  
ces entrées de ville et de village 
sont des enjeux pour améliorer la 
qualité de vie, abordés dans cette 
note.

Comment les rendre plus agréables, plus fluides et plus sûres ?
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Le  SCOT et son document d’orientation et d’objectifs énoncent  
des principes et des objectifs/orientations en lien avec ces 
entrées d'agglomération.

On y trouve différentes thématiques et orientations comme 
prévenir la banalisation des paysages avec une meilleure 
gestion des franges urbaines. C'est à dire préserver et 
valoriser le patrimoine identitaire en gérant les espaces de 
franges entre les espaces urbanisés et les espaces naturels, 
agricoles et forestiers.

Il explique surtout qu'il faut qualifier les espaces de transition 
entre espaces urbains et espaces agricoles et naturels.
Redonner une fonction à ces espaces, afin de lutter contre 
l'étalement urbain et rendre plus lisible l'urbanisation et le 
paysage présent.

En effet la qualité paysagère des entrées de ville et village 
(entrées routières et ferroviaires) doit être préservée. Ces 
prescriptions doivent s’appliquer à l’espace public, à 
l’architecture, aux abords des constructions, aux enseignes et 
prévoir lorsque cela est possible un partage modal des voies 
pour les pistes cyclables notamment. 

Les abords des autoroutes et des axes routiers principaux 
peuvent permettre l’aménagement de vitrines autoroutières 
et routières dont la mise en scène (perspectives visuelles…) 
et l’intégration paysagère doivent être traitées de manière 
spécifique.

Ce que dit le SCOT ? 

Un des enjeux majeurs des entrées d'agglomération réside dans la qualification précise des espaces et de leurs limites. Mais 
également dans la requalification des espaces existants.

Il est important de savoir reconnaître les éléments de paysage à valoriser et à préserver dans l’aménagement d’une route en 
milieu urbain. Une entrée d’agglomération matérialise le premier contact de l’usager avec la ville. Il est donc fondamental de mettre 
en évidence les éléments constitutifs de ce territoire, de valoriser les points forts, de marquer clairement la transition et de mener des 
actions collectives le cas échéant.

Ces entrées d'agglomérations constituent le cadre de vie des habitants mais sont également la vitrine du territoire, la première vision 
des touristes, décideurs, investisseurs.

En effet, une entrée de ville ou de village présente un fort potentiel de découverte du territoire. La prise en compte du paysage 
est donc fondamentale pour aménager et valoriser des projets en tirant profit de ses atouts et de ses forces.

La vitrine du territoire

La  loi Barnier, en 1995

Dit aussi amendement Dupont. En réaction à la 
dégradation des paysages urbains aux entrées de 
nos villes, le sénateur Ambroise Dupont préconise 
et obtient l'insertion dans le code de l'urbanisme de 
dispositions destinées à les protéger.

Par défaut un fort recul des constructions est imposé 
et  pour y déroger les régles mise en place doivent être 
compatibles avec 3 objectifs majeurs : 

- assurer la qualité architecturale et celle de l'urbanisme 
et des paysages.

- veiller à la sécurité des usagers

- prendre en compte les nuisances

L'application de l'amendement Dupont a largement 
contribué à la sensibilisation des élus et des 
aménageurs en les incitant à réfléchir et à adopter une 
approche globale et qualitative des aménagements 
futurs.

Les avancées législatives

Coupe schématique d'un espace urbain vers un espace agricole © AUDRR  

L'essentiel des enjeux à retenir :

Préserver la qualité du cadre de vie 
des habitants.

Améliorer la découverte des 
territoires et donc l’espace public par 
des actions paysagères.

S'appuyer sur les limites naturelles.

Marquer les transitions

Redonner de l’espace aux modes 
actifs (piétons et vélos) et sécuriser 
l’espace public en réduisant les lieux 
accidentogènes.

Lutter contre l’étalement urbain en 
donner un cadre à l'urbanisation future.

.
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Le développement urbain (extension du bâti, réseaux 
routiers…) modifie les entrées de villes et de villages. Le bâti 
est parfois relâché, discontinu. 

Les voies très larges avec peu d’intersections, peu de signes 
urbains (trottoirs, stationnements..) sont beaucoup d’éléments 
qui nuisent au caractère urbain et surtout humain des lieux.

Elles générent des vitesses excessives et portent atteinte à la 
sécurité des usagers.

Ces entrées se sont développées de façon pragmatique. En 
effet le développement des zones commerciales ne se fait pas 
toujours en accord avec le paysage qui l'entoure

Ces problèmes récurrents  d’entrées de ville se situent sur 
différentes échelles et lieux :

Les impacts du développement urbain 
sur les entrées d'agglomération

Entrée de ville à Libourne © Agence Folléa-Gautier

Aux portes des villes
- Des aménagements très routiers, trop souvent associés 
aux zones d’activités.

- Une banalisation des paysages bâtis et des conflits 
d’usages et d’espaces.

- Une place du piéton marginalisée.

Dans les villes et villages
- La perte de qualité des espaces publics souvent 
associée aux zones d’activités.

- Une dégradation de certaines traversées de villages 
soumises à un fort trafic routier.

- Une place du piéton inexistante, insécurisée ou 
marginalisée.

- Une extension de l'urbanisation dans les villages qui ne 
s'intégre pas avec le coeur bâti existant, provoquant un effet 
de rupture de l'ambiance bâtie.

Recommandations et préconisations
1. Limiter les consommations foncières et (re) donner de la qualité de vie 

Les extensions linéaires accompagnées de contre allées ou adossant les jardins aux voies d'entrées en ville (et non les accès )
surconsomment le foncier et dégradent les conditions de vie. Elles résultent souvent de mécanismes de financement des VRD ( Voiries 
et Réseaux Divers) et ou de préoccupations sécuritaires par les aménageurs. Or d'autres choix favorisant la qualité urbaine existent, tout 
aussi sécurisant pour les usagers.

Aménagements qualitatifs pour le piéton 
et entrées vers les habitations fluides.

Entrée de ville avec aménagements 
inexistants pour le piéton et entrées 
dans les habitations non intuitives.

OUI

NON

.

.

.

Le long des routes
-  La perte d’agrément des routes avec la raréfaction 
des plantations d’alignement

- La multiplication de zones d'activitées et 
commerciales parfois  aménagées de façon non maitrisée 
sur le plan paysager.

Voie principale 

Rupture dans les typologies urbaines © AUDRR
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2. Organiser de façon durable le territoire en 
identifiant clairement les limites entre espaces 
urbanisés et espaces agricoles ou naturels 

- Constituer des lisières urbaines et végétales qui participent à 
la protection des espaces agricoles et marquent la différence 
entre les deux espaces.

- Dans ces lisières ou limites, proposer des usages,(pour les 
riverains) : de promenade, loisirs… Il y aura une plus grande 
proximité entre la ville et l’espace rural.

- Définir des limites afin de cantonner la pression urbaine et 
éviiter les extensions anarchiques d'un point de vue paysager.

3. Redonner une place au piéton et aux riverains 
dans les villes et villages traversés par une route à 
fort trafic et en entrée d’agglomération

- Aménagements forçant les automobilistes à ralentir et 
changement d'ambiance campagne/urbanisé ( carrefour, 
placette...).

- Garder ou retrouver un caractère rural sur les espaces publics 
d’entrées de ville avec des aménagements sobres, des 
matériaux de la région et intégrés dans le paysage.

- Signaler les entrées de villes et villages par des plantations le 
long des routes et préserver les alignements existants.

- Revaloriser l’espace, son aspect (traitement voirie, mobilier 
urbain, éclairage) permettant d’augmenter l’attractivité et la vie 
locale.

Si l’entrée de ville est lisible, cohérente, l’automobiliste aura le 
sentiment de traverser un espace à respecter où la cohabitation 
est essentielle et où il n'est pas prioritaire.

4. Insérer et requalifier les zones d’activités

- Utiliser les PLU (plan local d'urbanisme) pour maîtriser l’impact 
paysager de ces zones d’activité.

Des  OAP (orientations d’aménagements et de programmation) 
permettent de définir les grands principes de la composition 
spatiale de la zone d’activité et surtout son intégration dans le 
paysage.

- Concevoir les zones d’activités comme de véritables quartiers.

Les zones d'activités peuvent offrir une réelle qualité urbaine 
et paysagère si elles respectent certains principes comme 
l’implantation, le gabarit et la couleur des bâtiments. Et si elles 
portent une attention particulière aux espaces publics et au 
réseau viaire (plantation, revêtements de sols, signalétique.)

En conclusion et pour répondre  aux enjeux de 
revalorisation, requalification, une entrée de ville ou 
village, doit être lisible, cohérente, en adéquation avec le 
contexte et refléter l’image de la ville, du village, de son 
territoire et surtout son potentiel. 

Bloc diagramme, traitement de la limite entre espace urbanisé, agricole et naturel. 

© AUDRR

Aménagement entrée de Caen par le boulevard périophérique nord. 
© L'anton & associé

Président de l'AUDRR
Cédric Chevalier

Directeur de publication
Christian Dupont

Rédaction et documents graphiques 
Margaux Henrion

Conception graphique
Margaux Henrion

www.audrr.fr

L
e

s 
p

o
rt

e
s 

d
'e

n
tr

é
e

s 
d

e
 n

o
s 

v
il

le
s 

e
t 

d
e

 n
o

s 
v

il
la

g
e

s

Avant

Après


